
Pour un véritable mouvement de l’emploi...

Enseignants quel statut ?

Les maîres des éablissemens privés sous conra d’associaon
(arcle 4 de la loi Rocard) son des agens publics de l’Ea. Ils ne
son pas onconnaires.

Malgré la loi Censi de 2005 qui devai, selon d’aures syndicas,
aligner nore « sau » sur celui de nos collègues du public, la
diérence es oujours de aille.

• Nous n’avons pas la garane de l’emploi : en cas de pere horaire, nous
bénécions juse d’une priorié pour rerouver un emploi, qui n’es parois
qu’un emps incomple. Le salaire es rédui d’auan !

• Nos concours de recruemen, don les épreuves son idenques à celles du
public, ne nous garanssen pas un emploi à emps comple.

Le mouvemen de l’emploi de l’enseignemen privé agricole es rès parculier, puis-
qu’il es quasi-inexisan !

• Les employeurs déclaren des poses incomples au mouvemen (de l’ordre de
13 heures en moyenne).

• Les blocs horaires qui permetraien des ajusemens locaux — comme à l’Edu-
caon Naonale — ne son pas déclarés.

• Les passerelles vers l’Educaon Naonale son un leurre si on n’harmonise pas
calendriers e disciplines e si on perd sa priorié d’emploi en cas de pere
d’emploi. Elles ne son pas accessibles aux agens de caégorie 3.

• Les commissions régionales ne disposen pas d’un pouvoir de conrôle réel.

Le Minisère atribue une doaon globale horaire inérieure aux calculs des besoins
eecués par ses propres services. Il manque, aujourd'hui, e le minisère le recon-
nai lui-même, au moins 15% de doaon (500 poses) e les modifcaons de seuil
décidées en juin 2019, conre l’avis unanime des organisaons syndicales ne rabo-
era qu’à la marge ce défci.
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